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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE ET DE LA MER, EN CHARGE

DES TECHNOLOGIES VERTES ET DES NÉGOCIATIONS SUR LE CLIMAT

Arrêté du 5 août 2010 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2007 modifié relatif aux titres de
navigation des bâtiments et établissements flottants naviguant ou stationnant sur les eaux
intérieures

NOR : DEVT1012768A

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en charge
des technologies vertes et des négociations sur le climat, 

Vu la directive 2006/123/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2006 relative aux
services dans le marché intérieur ;

Vu le décret no 2007-1168 du 2 août 2007 relatif aux titres de navigation des bâtiments et établissements
flottants naviguant ou stationnant sur les eaux intérieures, notamment ses articles 5, 8, 10, 11, 12, 19, 20, 23,
24, 25, 26, 27, 29, 30, 37 et 38 ;

Vu l’arrêté du 21 décembre 2007 modifié relatif aux titres de navigation des bâtiments et établissements
flottants naviguant ou stationnant sur les eaux intérieures ;

Sur la proposition du directeur général des infrastructures, des transports et de la mer, 

Arrête :

Art. 1er. − Au 1 du I de l’annexe 1 de l’arrêté du 21 décembre 2007 susvisé, les mots : « – attestation
d’assurance garantissant la responsabilité civile » sont supprimés.

Art. 2. − Le directeur des services de transport est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 5 août 2010.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur

des services de transport,
P. VIEU


